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Les mesures législatives nécessaires �a mise 

en place des institutions seront prises par ordonnance 

ayant force de loi. 

Pendant e délai ?révu à a�inéa er e l'ar-

ticle 88, _e Gouvernement investi le _er juin I958 est 

a�torisé à fixer ar ordonnance ayant Ïorce e oi le 

ré3irŒ électoral des assemblées pr8vues par 1:::: Constitu-

tion. 

Pendant e uême délai, le A rnene 

pourra égaleMent prendre en toutes matières par ordonnan 

ce ayant force de loi les me�ures qu'il ju
0
era n�cessai

res, sous réserve du respect des li_ertés pu�liques :f:.Qrda-

"':1ente es. 

Les ordonnances mentionnées au présent artic1 

sont prises en Conse _ des --inistres après avis c,u Consei 

d'Etat. 

Ce projet de loi a é ,é é i :ré et adoptJ par 
le Conseil d ":'.:;tat dans ses séances des 27 et 28 ao�t .... 958� 
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